CHECK-LIST ANCMSP POUR LE RECRUTEMENT DE VACATAIRES

	Université
	 Université Catholique de Lille

	Faculté et/ou département
	 ESPOL

	Liste des tâches et enseignements à pourvoir (titre, niveau, descriptif)
	Teaching of a 24 hour course (Master 2) entitled “EU Sustainability Governance”, which exposes students to EU sustainability policy, the external and internal factors shaping it, its achievements thus far, and potential challenges to the EU’s ability to deliver a just and prosperous future for its citizens. This includes typical environmental policy domains, as well integrating environmental and social concerns into other policy domains.

While the students will already have a good understanding of climate and environmental policy, they may not necessarily be familiar with the institutions and policies of the European Union. Hence, an approachable and interactive introduction to the EU is also appreciated.

Syllabi from past years are available as a template to follow (for the successful candidate). Applicants can send their application to the email address specified at the bottom of this table, attaching their CV, a motivation letter and a (draft) course syllabus.

Teaching will take place in the fall semester (September-December 2026), and sessions can be organized and scheduled according to needs. For additional info, please see details below (in French).

Applicants will be informed by the end of June about the outcome of the selection process.

	Nombre d’heures, répartition
	24 hours

	Flexibilité des horaires dans l’établissement
	Oui

	Remboursement des frais de transport (est obligatoire*):
- Voiture + possibilité de parking sur place ?
- Train
- Transports en commun sur place et dans la ville de départ
	.Remboursement sur la base des frais réellement engagés et justifiés par des justificatifs originaux.
· TRAIN, 2ème classe, en utilisant au mieux les tarifs SNCF.
· TICKETS BUS OU METROS à Lille uniquement : frais réels sur justificatifs

	Niveau de rémunération*
	Sur la base des qualifications :

Bac +5 : 53 euro per hour
Doctorat, MCF, AP : 65 euro
PU, HDR, DR : 75 euro


	Modalités de rémunération :
- Mensualisation de la rémunération
- Si non, rémunération prévue dans le mois suivant la dernière vacation
- Si non, délai de paiement :
	
OUI - Mensualisation
(Rémunération mensuelle lissée sur le semestre + 1 mois)

	Nombre moyen d’étudiant·e·s 
	 20

	Prise en charge des charges d'enseignement annexes (corrections de copies et surveillances d'examens en plus du contrôle continu pendant les TD)*
	Pas d’autres charges à l’exception de celles mentionnées ci-dessus. Pas de surveillance d’examens.

	Nombre de copies à corriger dans le cadre de TDs
	

	Nombre de copies à corriger dans le cadre de CMs
	 20-25

	Présence de matériel (précisez lequel)
	Espace de travail commun, photocopieuse/imprimante, accès bibliothèques et revues, licence Office365, accès à la plateforme Moodle, ordinateur portable pour le cours sur demande, possibilités de formation.

	Contact et procédure pour postuler
	Les candidatures peuvent être envoyées à : joseph.earsom@univ-catholille.fr

Les candidatures doivent inclure : une lettre de motivation, un CV et une proposition de cours (qui peut également être sous forme de brouillon).

Les candidatures seront évaluées jusqu'à fin juin. Compte tenu des contraintes de calendrier, plus tôt les candidatures seront soumises, plus grandes seront les chances d'être sélectionnées. 

Les candidats titulaires d’un doctorat bénéficieront également d’une priorité plus élevée.





* La prise en charge partielle (50% entre un mi-temps et un plein temps, 25% si moins d’un mi-temps) de l’abonnement de transports est obligatoire pour les employeurs et s’applique aux vacataires.

** Nous rappelons à toutes fins utiles que le niveau de rémunération est différent pour les TDs et CMs. Depuis juillet 2022, elle s’élève à : 62,09 € bruts par heure pour les CMs et 42,85 € bruts par heure pour les TDs.
 *** Nous tenons cependant à rappeler que les corrections de copie de partiel de cours magistral ne sont en aucun cas une obligation de service pour les enseignant·e·s vacataires délivrant des travaux dirigés, quand bien même l’enseignement en TD serait rattaché pédagogiquement à un cours magistral. L’ANCMSP enjoint ainsi tout·e enseignant·e vacataire se voyant notifier par sa hiérarchie une obligation de correction de copies d’un cours magistral non délivré à nous en faire part.


